
Non, le boycott dâ??IsraÃ«l nâ??est pas illÃ©gal en France

Description

Fiche dâ??information de lâ??Agence MÃ©dia Palestine â?? Mars 2016

Les soutiens et relais dâ??IsraÃ«l en France essayent essayent de jouer la carte de Â« lâ??illÃ©galitÃ© Â»
supposÃ©e de la Campagne BDS pour attaquer cette campagne citoyenne.

Cette fiche dâ??information a pour objectif de dÃ©montrer Ã  travers un Â« Vrai/Faux Â» quâ??affirmer que la
campagne BDS serait Â« illÃ©gale Â» en France relÃ¨ve au mieux dâ??une mauvaise information quand il
sâ??agit de journalistes, et de propagande visant Ã  dÃ©lÃ©gitimer la Campagne citoyenne anti-raciste et non
violente BDS quand il sâ??agit des relais pro-israÃ©liens tels que le CRIF, la LICRA ectâ?¦

1) Lâ??appel au boycott dâ??IsraÃ«l est maintenant illÃ©gal en France :

FAUX :

Si la Cour de cassation en octobre 2015 a confirmÃ© la condamnation en appel de militant-e-s BDS de Mulhouse
et considÃ¨re que Â« lâ??appel au boycott des produits israÃ©liens Â» constitue une infraction pÃ©nale,
assimilant un tel appel Ã  une Â« discrimination des producteurs israÃ©liens Â» (sic), il nâ??en demeure pas
moins que continuer dâ??appeler au boycott de lâ??apartheid israÃ©lien et/ou des produits issus dâ??une
politique coloniale dâ??occupation reste possible, comme le fait dâ??appeler Ã  des sanctions Ã©conomiques et
politiques contre lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l comme le font par exemple certains parlementaires et anciens
ambassadeurs.

De mÃªme, la Cour de cassation nâ??a pas interdit le boycott des produits des colonies israÃ©liennes ou les
appels au boycott universitaire, syndical, artistique ou sportif des institutions israÃ©liennes.
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Par ailleurs, lâ??arrÃªt de la cour de cassation dâ??octobre 2015 ne fait pas jurisprudence, et les dÃ©cisions
judiciaires concernant lâ??appel au boycott des produits israÃ©liens ont Ã©tÃ© souvent contradictoires.

Par exemple, des tribunaux, et mÃªme la Cour dâ??appel de Paris lâ??ont jugÃ© lÃ©gal car relevant de la
libertÃ© dâ??expression.

Câ??est le cas de la cour dâ??appel de Paris en mai 2012 ou du TGI de Pontoise en dÃ©cembre 2013 :

Â« Cet appel au boycott est en rÃ©alitÃ© une critique passive de la politique dâ??un Ã?tat, critique relevant
du libre jeu du dÃ©bat politique qui se trouve au cÅ?ur mÃªme de la notion de sociÃ©tÃ© dÃ©mocratique.
Ainsi dÃ¨s lors que le droit de sâ??exprimer librement sur des sujets politiques est une libertÃ© essentielle
dans une sociÃ©tÃ© dÃ©mocratique, cet appel au boycott entre dans le cadre normal de cette libertÃ© Â»

Lâ??arrÃªt de la Cour de cassation dâ??octobre 2015 pÃ©nalisant le boycott des produits israÃ©liens a par
ailleurs Ã©tÃ© critiquÃ© par nombre dâ??universitaires et est mentionnÃ© dans le dernier rapport 2016
dâ??Amnesty International concernant les droits humains en danger (Chapitre France/ LibertÃ© dâ??expression :
http://www.amnesty.fr/rapport2016  )

Enfin, lâ??arrÃªt de la cour de cassation nâ??a pas force de loi. Faire rÃ©fÃ©rence Ã  lâ??arrÃªt de la cour de
cassation pour tenter dâ??attaquer les militant-e-s de la Campagne sur leur visuels/Ã©crit qui ne relÃ¨ve pas
directement de ce que dit prÃ©cisÃ©ment lâ??arrÃªt de la cour de cassation ne relÃ¨ve pas de la loi mais de
lâ??intimidation, et ce nâ??est pas lÃ©gal.

2) Les militants ne peuvent plus appeler au boycott du rÃ©gime israÃ©lien
dâ??apartheid

FAUX :

Comme cela a Ã©tÃ© indiquÃ© plus haut, la pÃ©nalisation des appels au boycott des produits israÃ©liens
dÃ©cidÃ©e par la Cour de cassation fait dÃ©bat et les dÃ©cisions de justice sur le sujet sont diverses et
contradictoires. Un recours contre lâ??arrÃªt de la Cour de cassation est dâ??ailleurs exercÃ© devant la Cour
europÃ©enne de droits de lâ??homme de Strasbourg.

En outre, la Cour de cassation limite la pÃ©nalisation Ã  Â« lâ??appel au boycott des produits israÃ©liens Â».
Or le champ dâ??action du BDS dÃ©passe largement celui du boycott des produits israÃ©liens.

Ce nâ??est dâ??une part pas les produits qui sont visÃ©s Ã  travers le boycott, mais bel et bien les entreprises
israÃ©liennes qui participent aux violations du droit international et au systÃ¨me dâ??apartheid israÃ©lien.

Dans Â«BDS Â», il y a aussi le D de DÃ©sinvestissement demandant aux entreprises, notamment franÃ§aises de
se retirer dâ??IsraÃ«l et/ou des colonies afin ne pas Ãªtre complices de violations du droit international.

Il y a enfin le S de Sanctions pour demander aux Etats et aux organisations internationales des sanctions contre
IsraÃ«l et quâ??il soit mis fin Ã  lâ??impunitÃ© de cet Ã?tat.

3) Il y a une forte instrumentalisation de la justice contre les militant-e-s de la Campagne

VRAI :
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Tout part dâ??une circulaire de MichÃ¨le Alliot Marie en 2010 demandant aux procureurs de poursuivre
systÃ©matiquement les militant-e-s appelant au boycott des produits israÃ©liens.

Cette circulaire, qualifiÃ©e en 2010 par le Syndicat de la Magistrature Â« dâ??attentat juridique dâ??une rare

violence Â» est tellement politique quâ??elle prÃ©cise explicitement quâ??elle ne concerne que lâ??Ã?tat
dâ??IsraÃ«l. Ceux qui appellent au boycott des produits chinois en raison de la situation au Tibet ou au boycott du
Mexique ne sont donc pas inquiÃ©tÃ©s.

Cette circulaire a Ã©tÃ© renouvelÃ©e et complÃ©tÃ©e quelques jours seulement avant le dÃ©part de Nicolas
Sarkozy, par son dernier ministre de la justice Michel Mercier.

Sans cette circulaire, il est fort probable que les procureurs auraient classÃ©s sans suite les plaintes contre des
militant-e-s antiracistes.

On le voit bien ici, il y a bel et bien instrumentalisation de la justice concernant les militant-e-s de la Campagne
BDS.

4) On peut continuer Ã  porter son tee shirt BDS  Â« Boycott IsraÃ«l Apartheid Â» 

VRAI :

Oui. Il nâ??existe aucun fondement juridique pour empÃªcher les militant-e-s de porter ce tee shirt.

Â«Boycott IsraÃ«l Apartheid Â» est une opinion politique, et dans un Ã©tat de droit, il est autorisÃ©
dâ??exprimer publiquement ses opinions politiques sans Ãªtre inquiÃ©tÃ© pour celles-ci. Toute
intimidations/menaces suite au port de ce tee shirt sont anti-dÃ©mocratiques.

5) La libertÃ© dâ??expression est menacÃ©e en France

VRAI :

 Il y a une attaque globale contre la libertÃ© dâ??expression en France, qui se traduit par une rÃ©pression de
plus en plus accrue contre le mouvement social et les activitÃ©s militantes, BDS inclus. Câ??est pour cette raison
que la Campagne BDS France et plusieurs associations de solidaritÃ© avec le peuple palestinien appellent Ã  se
joindre Ã  toutes les mobilisations locales et/ou nationales contre lâ??Ã©tat dâ??urgence.

Entre janvier et mars 2016, le premier ministre Manuel Valls a fait pas moins de quatre interventions pour
attaquer les millions de citoyen-es de notre pays qui soutiennent ou participent Ã  la Campagne BDS.
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